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Siamak Fardad 

 Personne visée 

DÉCISION 

APERÇU 

[1] La Commission des transports du Québec (la Commission) examine le 

comportement de monsieur Siamak Fardad (M. Fardad) afin de décider si les déficiences 

qui lui sont reprochées peuvent affecter son droit de conduire des véhicules lourds, 

conformément aux dispositions de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et 

les conducteurs de véhicules lourds
1
 (la Loi). 

[2] La Commission est saisie du dossier de comportement de conducteur de 

véhicules lourds (dossier CVL) de M. Fardad puisqu’il démontre que ce dernier a atteint 

le seuil de points prévu à la zone de comportement « Sécurité des opérations » au cours 

de la période du 3 mars 2018 au 2 mars 2020. 

[3] Le comportement de M. Fardad, à titre de conducteur de véhicules lourds, 

justifie-t-il que la Commission lui impose des conditions de nature à corriger un 

comportement déficient, lui retire le privilège de conduire un véhicule lourd ou 

maintienne ce privilège sans condition? 

                                                           
1 RLRQ, c. P-30.3. 
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[4] Pour les motifs exposés ci-après, la Commission accueille la demande.  

Elle impose une formation sur la Loi, volet conducteur, d’une durée minimale de quatre 

heures, donnée par un formateur agréé, de façon à corriger ses déficiences au chapitre de 

la sécurité routière. 

ANALYSE 

Généralités 

[5] L’article 1 de la Loi énonce qu’elle établit des règles particulières applicables 

aux conducteurs de véhicules lourds dans le but d’accroître la sécurité des usagers sur 

les chemins ouverts à la circulation publique et de préserver l’intégrité de ces chemins. 

[6] La Société de l’assurance automobile du Québec (la SAAQ) constitue un dossier 

sur tout propriétaire ou exploitant ainsi que sur tout conducteur de véhicules lourds, selon sa 

politique administrative d’évaluation, conformément aux articles 22 à 25 de la Loi. 

[7] Suivant les articles 26, 32.1 et 42 de la Loi, la Commission peut faire enquête 

pour déterminer si les pratiques d’un conducteur de véhicules lourds mettent en danger la 

sécurité des usagers sur les chemins ouverts à la circulation publique ou compromettent 

l’intégrité de ces chemins. 

[8] Le premier alinéa de l’article 31 de la Loi habilite la Commission à imposer des 

conditions à un conducteur de véhicules lourds afin de corriger un comportement 

déficient et à prendre toute autre mesure qu’elle juge appropriée et raisonnable. 

[9] Le deuxième alinéa de l’article 31 de la Loi permet à la Commission d’ordonner 

à la SAAQ d’interdire la conduite d’un véhicule lourd à un conducteur qu’elle juge 

inapte à conduire en raison d’un comportement déficient qui ne peut être corrigé par 

l’imposition de conditions. Une personne ainsi interdite ne peut plus conduire un 

véhicule lourd tant que la Commission n’a pas levé son interdiction. 

[10] La Commission peut aussi maintenir le privilège de conduire un véhicule lourd 

d’un conducteur lorsqu’elle considère son dossier acceptable. 
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Manquements de M. Fardad 

[11] Les déficiences reprochées à M. Fardad sont énoncées à l’Avis d’intention du 

28 janvier 2021 que la Direction des affaires juridiques de la Commission (la DAJ) lui a 

transmis, joint à l’avis de convocation du 15 septembre 2021, conformément au premier 

alinéa de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative
2
. 

[12] La SAAQ, selon sa politique administrative d’évaluation des conducteurs de 

véhicules lourds, a identifié M. Fardad comme ayant un dossier CVL qui présente un 

risque de comportement. Après évaluation, la SAAQ a transmis son dossier CVL à la 

Commission. 

[13] La Commission est informée par la SAAQ que, pour la période du  

3 mars 2018 au 2 mars 2020
3
, M. Fardad a atteint le seuil de points prévu à la zone de 

comportement « Sécurité des opérations » de son dossier CVL en accumulant 12 points. 

[14] Le dossier CVL de M. Fardad se lit comme suit : 

Nombre de points 

au dossier    à ne pas atteindre 

Évaluation du conducteur 

Sécurité des opérations          12  (100%)  12 

Implication dans les accidents     0      (0%)    9 

Comportement global du conducteur   12    (85%)  14 

[15] Plus précisément, les infractions commises, constituant toutes des dérogations au 

Code de la sécurité routière
4
, sont les suivantes : 

- une infraction concernant un rapport de ronde de sécurité le 

3 octobre 2018; 

- une infraction concernant un cellulaire/appareil portatif le  

3 octobre 2018; 

- une infraction concernant une conduite sous sanction le  

10 février 2020; 

                                                           
2 RLRQ, c. J-3. 
3 Pièce CTQ-1. 
4 RLRQ, c. C-24.2. 
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- une infraction concernant un feu rouge le 10 février 2020. 

[16] Une mise à jour du dossier CVL de M. Fardad est déposée à l’audience. Elle vise 

la période du 25 septembre 2019 au 24 septembre 2021
5
. 

[17] Cette mise à jour indique que les deux infractions survenues le 3 octobre 2018 

sont rayées du dossier CVL à la suite du déplacement de la période mobile d’évaluation 

de deux ans. Il s’agit des infractions concernant un rapport de ronde de sécurité et un 

cellulaire/appareil portatif.  

[18] Par ailleurs, la mise à jour constate l’ajout d’un nouvel événement au dossier 

CVL de M. Fardad. Le 23 septembre 2020, ce dernier a circulé à 75 km/h dans une zone 

où la limite de vitesse permise était de 50 km/h.  

[19] Ainsi, la mise à jour du dossier CVL de M. Fardad se résume comme suit : 

Nombre de points 

au dossier    à ne pas atteindre 

Évaluation du conducteur 

Sécurité des opérations           8       (66%)  12 

Implication dans les accidents    0         (0%)    9 

Comportement global du conducteur    8       (57%)  14 

[20] Un rapport d’intervention auprès d’un conducteur de véhicules lourds, incluant 

ses annexes (le Rapport)6, est produit le 23 juin 2020 par une inspectrice du Service de 

l’inspection et des permis de la Commission. 

[21] Il indique que M. Fardad n’a aucune autre demande en cours à la Commission et 

n’a jamais été l’objet de l’une de ses décisions. 

[22] Il est par ailleurs inscrit au Registre des propriétaires et exploitants de véhicules 

lourds (RPEVL) de la Commission depuis le 10 avril 2007 à titre de propriétaire et 

d’exploitant. La cote de sécurité « satisfaisant » lui a été attribuée et n’a fait l’objet 

d’aucun changement. 

                                                           
5 Pièce CTQ-2. 
6 Pièce CTQ-3. 
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[23] Le dossier de conduite de M. Fardad du 27 septembre 2021 révèle que son 

permis de conduire ne fait l’objet d’aucune sanction. Il est titulaire d’une classe 5 depuis 

près de 14 ans. 

Observations de M. Fardad 

[24] Lors de l’audience publique tenue le 15 octobre 2021, M. Fardad est présent.  

Par choix, il n’est pas représenté par avocat.  

[25] M. Fardad est travailleur autonome dans le domaine de la construction.  

Plus spécifiquement, il construit des balcons. 

[26] Afin de réaliser ses travaux, il fait l’usage d’une camionnette de marque Ford, 

modèle F350, munie d’essieux doubles qui, selon lui, catégorise le véhicule en tant que 

véhicule lourd. L’usage de ce type de véhicule est essentiel au transport des matériaux 

ainsi qu’aux déplacements chez sa clientèle située dans la grande région de Montréal. 

[27] Une semaine de travail typique pour M. Fardad se déroule sur cinq jours, à raison 

de cinq à huit heures de travail par jour.  

[28] M. Fardad donne des explications honnêtes et crédibles quant aux circonstances 

ayant donné lieu aux différentes infractions figurant à son dossier CVL. 

[29] En regard à l’infraction concernant la ronde de sécurité du 3 octobre 2018, 

M. Fardad souligne avoir oublié de compléter le rapport attestant de la vérification du 

véhicule cette journée-là. Sa méprise n’était nullement intentionnelle.  

[30] Il ajoute que la fiche journalière sert à la consignation des résultats découlant de 

la ronde de sécurité de son véhicule lourd. Il énumère, en plus, les différentes 

composantes mécaniques devant faire l’objet d’une vérification quotidienne.  

[31] Selon lui, une défectuosité mineure doit être corrigée sur-le-champ alors qu’une 

défectuosité majeure doit être remédiée dans le délai alloué par l’atelier mécanique en 

charge de la réparation. Dans l’intervalle, il loue un véhicule lourd afin d’assurer ses 

déplacements. 
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[32] Questionné quant à la présence d’une liste des défectuosités (liste 1) à bord de 

son véhicule lourd, il ne sait pas de quel document il s’agit. 

[33] Quant à l’infraction pour l’usage d’un cellulaire ou appareil portatif survenue le 

même jour, M. Fardad ne nie pas avoir utilisé son cellulaire afin de répondre à un appel 

entrant. Il fait dorénavant l’usage d’un dispositif de communication mains libres de type 

Bluetooth. 

[34] Le 10 février 2020, M. Fardad souligne avoir tourné à droite sur un feu rouge 

alors que son véhicule lourd était déjà engagé dans l’intersection. L’agent qui procède à 

son interception lui apprend alors que son permis est sanctionné en raison d’amendes 

impayées, ce qui lui coûte une seconde infraction. Son retard dans le paiement de ses 

amendes résulte de son déménagement. Il a depuis effectué son changement d’adresse.  

[35] Quant à l’excès de vitesse survenu le 23 septembre 2020, M. Fardad admet qu’il 

s’agit d’une erreur, n’ayant pas remarqué la limite de vitesse de la zone où il circulait.  

Il souligne ne jamais être empressé dans l’exécution de ses tâches, ayant plutôt 

l’habitude de circuler lentement. 

[36] Enfin, M. Fardad affirme n’avoir jamais suivi de formation portant sur les 

obligations applicables à un conducteur d’un véhicule lourd en regard à la sécurité 

routière. Il demeure convaincu que la camionnette qu’il utilise pour son travail n’est pas 

un véhicule lourd bien qu’elle dispose de deux essieux à l’arrière. 

Le comportement de M. Fardad, à titre de conducteur de véhicules lourds, 

justifie-t-il que la Commission lui impose des conditions de nature à corriger un 

comportement déficient, lui retire le privilège de conduire un véhicule lourd ou 

maintienne ce privilège sans condition? 

[37] Dans le cas actuel, la Commission doit examiner et déterminer si les faits et 

gestes ou événements, mis en preuve, illustrent un comportement déficient de M. Fardad 

dans la conduite de véhicules lourds et, advenant constatation d’un comportement 

déficient, si les déficiences peuvent être corrigées ou non par l’imposition de certaines 

conditions. 

[38] Il appartient à la Commission d’analyser la preuve qui lui est soumise et de 

décider des mesures nécessaires, le cas échéant. 
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[39] Dans le présent cas, le dossier CVL de M. Fardad a fait l’objet d’un transfert à la 

Commission en raison de l’atteinte du seuil de points prévu à la zone de comportement 

« Sécurité des opérations » au cours de la période du 3 mars 2018 au 2 mars 2020 par 

l’accumulation de 12 points. 

[40] Certes, la preuve démontre l’accumulation d’infractions routières de la part de 

M. Fardad.  

[41] À l’exception de l’infraction concernant un rapport de ronde de sécurité, la nature 

des infractions commises conjuguées à l’absence de récidive laissent plutôt croire à des 

événements isolés. La dernière infraction inscrite au dossier CVL de M. Fardad, qui 

remonte à plus d’un an, milite également en ce sens.  

[42] De cette appréciation, la Commission ne croit pas qu’une formation sur la 

conduite préventive serait la mesure utile à la correction des déficiences de M. Fardad. 

Son comportement derrière le volant ne semble susciter aucune préoccupation. 

[43] C’est plutôt sa méconnaissance des obligations et responsabilités d’un 

conducteur de véhicules lourds au chapitre de la sécurité routière qui mérite d’être 

remédiée. 

[44] À priori, M. Fardad questionne la qualification du véhicule qu’il utilise à des fins 

commerciales. Selon lui, la camionnette de marque Ford, modèle F350, ne constitue pas 

un véhicule lourd.  

[45] Par ailleurs, il souligne consigner les résultats de la ronde de sécurité de son 

véhicule sur une fiche journalière et n’inscrire que l’heure du début de sa journée de 

travail sur le même document. La liste de défectuosités (liste 1) devant se retrouver à 

bord d’un véhicule lourd ne lui signifie rien. 

[46] Ses lacunes se justifient également par le fait qu’il n’ait jamais pris part, jusqu’à 

présent, à une formation traitant de la sécurité routière dans les transports par véhicule 

lourd. 
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CONCLUSION 

[47] Par conséquent, dans le but de sensibiliser M. Fardad quant aux obligations et 

responsabilités d’un conducteur de véhicules lourds, incluant les exigences relatives à la 

ronde de sécurité, et d’accroître la sécurité des usagers sur les chemins ouverts à la 

circulation publique, la Commission estime qu’il sera salutaire de lui imposer une 

formation sur la Loi, volet conducteur.  

 

POUR CES MOTIFS, la Commission des transports du Québec : 

ACCUEILLE la demande; 

ORDONNE à monsieur Siamak Fardad de suivre une formation, d’une 

durée minimale de quatre heures, sur la Loi concernant les 

propriétaires, les exploitants et les conducteurs de 

véhicules lourds, volet conducteur, donnée par un 

formateur agréé; 

ORDONNE à monsieur Stéphane Fardad de transmettre l’attestation qui 

confirme le suivi de cette formation au Service de 

l’inspection et des permis de la Commission des transports 

du Québec, à l’adresse mentionnée ci-après, au plus tard le 

15 janvier 2022. 

 

 

 

 

 Vicky Drouin, avocate 

 Juge administrative 

 

p. j. Avis de recours 

c. c. Me Émilie Belhumeur, avocate pour la Direction des affaires juridiques de la Commission des 

transports du Québec. 
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COORDONNÉES DU SERVICE DE L’INSPECTION ET DES PERMIS 

 

Service de l’inspection et des permis 

Commission des transports du Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 7e étage 

Québec (Québec)  G1R 5V5 

 

Courriel : courriel.si@ctq.gouv.qc.ca 

Télécopieurs : 418 528-2136 

 514 873-5940 

 

 

 

 

 

Coordonnées des formateurs  

Le nom et les coordonnées des formateurs sont soumis 

à titre indicatif seulement et apparaissent sur le site Internet 

suivant : http://agrement-formateurs.gouv.qc.ca/7 
 

 

                                                           
7 Les établissements, formateurs et services mentionnés dans ce répertoire sont proposés à titre informatif 

seulement. La Commission n’assume aucune responsabilité à l’égard du contenu du répertoire et de la 

qualité des services offerts. La personne qui consulte le répertoire a donc la responsabilité de faire les 

vérifications nécessaires pour s’assurer d’obtenir un service qui répond à ses exigences et attentes. 

http://agrement-formateurs.gouv.qc.ca/


 
 

ANNEXE – AVIS IMPORTANT 
 

 

Veuillez prendre note que les articles 17.2 à 17.4 de la Loi sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) et 

l’article 38 de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds 

(RLRQ, chapitre P-30.3) prévoient que tout intéressé peut demander à la Commission des transports du 

Québec (la Commission) de réviser une décision qu’elle a rendue en vertu de l’une ou l’autre de ces lois et 

contre laquelle aucun recours n’a été formé devant le Tribunal administratif du Québec (TAQ) : 

 

1) pour faire valoir un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu 

justifier une décision différente; 

2) lorsque, partie au litige, il n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses 

observations; 

3) lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider cette décision. 

 

 

La demande de révision doit être motivée et notifiée à la Commission, dans les 30 jours qui suivent la date à 

laquelle la décision a pris effet, à l’une  ou l’autre des adresses suivantes :  

 

 MONTRÉAL      QUÉBEC 

Commission des transports du Québec   Commission des transports du Québec 

545, boul. Crémazie Est, bureau 1000   200, chemin Sainte-Foy, 7e étage 

Montréal (Québec) H2M 2V1    Québec (Québec) G1R 5V5 

No sans frais : 1 888 461-2433    No sans frais : 1 888 461-2433 

 

 

De plus, conformément à l’article 51 de la Loi sur les transports, l’article 38 de la Loi concernant les 

propriétaires, les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds et l’article 208 de la Loi concernant le 

transport rémunéré de personnes par automobile (RLRQ, chapitre T-11.2), toute décision de la Commission 

peut être contestée devant le TAQ par la personne visée, un opposant ou le Procureur général, dans les 30 

jours qui suivent la date à laquelle la décision a pris effet. 

 

 

Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec le TAQ aux adresses suivantes : 

 

MONTRÉAL      QUÉBEC 

Tribunal administratif du Québec   Tribunal administratif du Québec 

500, boul. René-Lévesque Ouest, 22e étage  575, rue Jacques-Parizeau 

Montréal (Québec)  H2Z 1W7    Québec (Québec)  G1R 5R4 

Téléphone : 514 873-7154    Téléphone : 418 643-3418 

 

No sans frais ailleurs au Québec : 1 800 567-0278 
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